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Photo 3-1

Première chute et barrage actuel 

Photo 3-2

Centrale Magpie vue de l’aval 

Le canal d’amenée, excavé dans le roc, en rive gauche, permettait l’écoulement vers la 
prise d’eau située en amont de la centrale et adjacente à cette dernière.  Deux seuils 
déversants en béton, avec leur crête au niveau +/-13,0 m, sont construits dans le lit de la 
rivière et permettaient de dévier une partie du débit vers le canal d’amenée pour 
alimenter les turbines de la centrale.  Les deux seuils sont séparés par un îlot rocheux au 
centre de la rivière.  La prise d’eau est constituée d’un bassin d’alimentation, limité à 
l’aval par le mur amont de la centrale, dans lequel sont disposées les ouvertures, 
protégées par des grilles à débris, donnant accès à la bâche spirale de chacun des 
groupes.  De part et d’autre, deux murs perpendiculaires à la centrale ainsi que des 
poutrelles batardeaux ceinturent l’enceinte du bassin et permettaient le contrôle du débit 
en provenance du canal d’amenée. 
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Tableau 6-3

Grille d'évaluation de l'importance des impacts 

Valeur de la composante : Forte

Importance de l’impactValeur de la 

composante

du milieu

Intensité de 

l’impact

Étendue de 

l’impact

Durée de 

l’impact Forte Moyenne Faible

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Forte

Ponctuelle

Courte

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Moyenne

Ponctuelle

Courte

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Forte

Faible

Ponctuelle

Courte
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Tableau 6-4

Grille d'évaluation de l'importance des impacts 

Valeur de la composante : Moyenne

Importance de l’impact Valeur de la 

composante

du milieu 

Intensité de 

l’impact

Étendue de 

l’impact

Durée de 

l’impact Forte Moyenne Faible

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Forte

Ponctuelle

Courte

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Moyenne

Ponctuelle

Courte

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Moyenne

Faible

Ponctuelle

Courte
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Tableau 6-5

Grille d'évaluation de l'importance des impacts 

Valeur de la composante : Faible

Importance de l’impactValeur de la 

composante

du milieu

Intensité de 

l’impact

Étendue de 

l’impact

Durée de 

l’impact Forte Moyenne Faible

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Forte

Ponctuelle

Courte

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Moyenne

Ponctuelle

Courte

Longue

MoyenneRégionale

Courte

Longue

MoyenneLocale

Courte

Longue

Moyenne

Faible

Faible

Ponctuelle

Courte
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8. CONDITIONS HYDRODYNAMIQUES 

8.1 CONDITIONS ACTUELLES

8.1.1 Tronçon aval 

Le tronçon aval correspond à la portion de la rivière Magpie qui s’étend du golfe Saint-
Laurent jusqu’au pied de la 1re chute.  La marée y influence les conditions d’écoulement 
de la majeure partie du bief aval, jusqu’au droit d’un seuil situé à 150 mètres en aval du 
pied de la 1re chute (ci-après désigné comme le seuil). 

Une île est située au sein du tronçon aval, définissant ainsi deux chenaux.  En conditions 
d’hydraulicité moyenne (débit d’environ 180 m3/s), la totalité du débit transite par le chenal 
de droite qui correspond au cours principal de la rivière Magpie.  La photographie 8-1, 
datant du 6 juin 2003, montre le débit transitant par le bras gauche alors qu’un débit 
évalué à 1 005 m3/s, à partir du débit mesuré à l’exutoire du lac Magpie, prévalait.  Les 
débits minimaux, en fonction desquels une portion du débit de la rivière s’écoule dans le 
bras gauche, ont été évalués à 410 m3/s (marée basse) et 395 m3/s (marée haute). 

Photo 8-1

Écoulement dans le bras 

gauche lors d'une crue 

La marée joue un rôle déterminant dans l’établissement des conditions d’écoulement qui 
prévalent au sein du tronçon aval.  La marée à l’embouchure de la rivière Magpie a été 
caractérisée à partir des données observées à Sept-Îles de même qu’à partir des données 
de niveaux d’eau acquises à l’aide d’un limnimètre installé au début de 2003 au droit de la 
confluence du canal de fuite existant et du bras principal de la rivière Magpie.  
L’amplitude plus élevée qui caractérise la fluctuation des niveaux à Sept-Îles s’explique 














